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Circula i re  
 

Objet : Revalorisation de l’Allocation supplémentaire d’invalidité et de la majoration tierce personne 

au 1er avril 2019 – Annule et remplace la circulaire n° 2019-14 du 26 mars 2019 

 
Référence : 2019 - 15 

Date : 5 avril 2019 

 

Direction juridique et de la réglementation nationale 

Département réglementation nationale 

 

Diffusion : 

 

Mesdames et messieurs les directeurs des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail et des caisses générales de 
sécurité sociale 

Résumé : 

L’article 41 de la loi n° 2017-1836 de financement de la sécurité sociale pour 2018 du 30 décembre 2017 
a modifié la date de revalorisation des prestations servies par la branche vieillesse. La revalorisation des 
prestations intervient désormais au 1er janvier. 
Seule la date de revalorisation de l’allocation supplémentaire d’invalidité et de la majoration tierce 
personne, fixée au 1er avril de chaque année, reste inchangée (art. L. 816-3 et L. 341-6 du code de la 
sécurité sociale - CSS). 

 

Cette circulaire annule et remplace la circulaire n° 2019-14 du 26 mars 2019. Le montant de l’allocation 

supplémentaire invalidité est revalorisé au 1er avril 2019 de 1,6 % (point 1). 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339090#LEGIARTI000036358556
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=11DB18857919F00062E8F1CFD4C5A421.tplgfr22s_2?idArticle=LEGIARTI000031737942&cidTexte=LEGITEXT000006073189
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=11DB18857919F00062E8F1CFD4C5A421.tplgfr22s_2?idArticle=LEGIARTI000031688452&cidTexte=LEGITEXT000006073189
https://legislation.lassuranceretraite.fr/Pdf/circulaire_cnav_2019_14_26032019.pdf
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1. L’allocation supplémentaire d’invalidité 

L’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI) est revalorisée au 1er avril en application de l’article L. 161-25 
CSS, sur la base d’un coefficient égal à l’évolution moyenne annuelle des prix à la consommation, hors 
tabac des douze derniers indices mensuels de ces prix.  

Pour l’année 2019, la revalorisation applicable à l’ASI est de 1,6 % (Instruction ministérielle 
n° DSS/2A/2C/2019/49 du 6 mars 2019). 

Son montant s’élève, au 1er avril 2019, à : 
 

Bénéficiaire Montant annuel Montant mensuel 

Personne seule 4 991,81 € 415,98 € 

Couple marié 8 237,26 € 686,43 € 

 
Pour l’appréciation des ressources, les plafonds sont fixés à : 
 

Bénéficiaire Montant annuel Montant mensuel 

Personne seule 8 679,00 € 723,25 € 

Couple marié 15 201,92 € 1 266,82 € 

 

2. La majoration tierce personne 

La majoration tierce personne (MTP), par dérogation à l’article L. 161-25 CSS, est exceptionnellement 
revalorisée au taux de 0,3 % (art. 68 de la loi n° 2018-1203 de financement de la sécurité sociale pour 
2019 du 22 décembre 2018). 
 
Son montant est porté au 1er avril 2019 à 13 463,11 euros par an, soit 1 121,92 euros par mois. 
 
 
 

 
 

Renaud VILLARD 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=11DB18857919F00062E8F1CFD4C5A421.tplgfr22s_2?idArticle=LEGIARTI000031781092&cidTexte=LEGITEXT000006073189
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=11DB18857919F00062E8F1CFD4C5A421.tplgfr22s_2?idArticle=LEGIARTI000031781092&cidTexte=LEGITEXT000006073189
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/03/cir_44460.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/03/cir_44460.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037847585#LEGIARTI000037849568
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037847585#LEGIARTI000037849568

